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Question de Ruth K., 6 avenue Fran-
çois-Besson, à Meyrin: «Ma régie m’a 
envoyé en juin le décompte de chauf-
fage et d’eau chaude pour la saison 
2016/2017 et maintenant le décompte
2017/2018 avec des soldes importants
à ma charge. En particulier, elle veut 
me faire payer des frais accessoires, 
comme le salaire du concierge, des 
frais d’ascenseur et d’entretien des
extérieurs. En a-t-elle le droit?»
Non. Le bailleur ne peut facturer à titre de 
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frais accessoires (ou charges) que les postes
prévus expressément dans le bail. À Genève,
en général, seuls les frais de chauffage et 
d’eau chaude sont à la charge des locataires,
comme notre lectrice. Le bailleur et sa régie
ne peuvent donc pas faire payer aux locatai-
res d’autres frais, comme le salaire du con-
cierge, la maintenance de l’ascenseur ou les
frais d’entretien des extérieurs.

La loi est stricte. Selon l’art 257a du Code
des obligations (CO), les frais accessoires ne
sont à la charge du locataire que si le contrat
de bail le prévoit expressément. À défaut, 
ils sont compris dans le loyer. Le bailleur ne
peut pas modifier unilatéralement le con-
trat, sans l’accord exprès du locataire.

Ces frais accessoires ne peuvent concer-
ner que des prestations fournies par le 
bailleur ou un tiers en relation avec l’usage
de l’appartement ou du local commercial. 
Ainsi, le bailleur ne peut pas faire payer ses
frais hypothécaires au locataire par le biais
de frais accessoires.

On remarquera que notre lectrice n’a
reçu qu’en juin 2019 le décompte pour la 
saison 2016/2017, soit avec deux ans de re-
tard. Malheureusement, la loi ne prévoit pas

de délai strict dans lequel le bailleur doit 
établir et faire parvenir aux locataires les 
décomptes. Si les baux genevois prévoient,
en général, un délai de quatre mois après le
bouclement de la saison, il n’y a pas de sanc-
tion en cas d’inobservation de ce délai. Ce 
n’est guère qu’après cinq ans que le bailleur
ne peut plus réclamer de solde au locataire.

Si le bailleur est incapable d’établir un
décompte, les locataires peuvent deman-
der le remboursement intégral des acomp-
tes versés. En effet, c’est évidemment le 
bailleur qui choisit le système de la percep-
tion de frais accessoires par acomptes, alors
qu’il y a d’autres possibilités légales: le loyer
sans frais accessoires (donc inclus dans le 
loyer) ou le loyer avec en sus un forfait pour
les frais accessoires (il n’y a pas de dé-
compte car il s’agit d’un forfait). Il doit donc
assumer les conséquences de son choix.

Nous ne pouvons que conseiller à notre
lectrice d’inviter ses voisins à contester les 
décomptes reçus et, en cas de besoin, saisir
la Commission de conciliation en matière 
de baux et loyers. La procédure est gratuite.
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Le Tribunal fédéral (TF) a récemment rap-
pelé les conditions d’acquisition d’une en-
treprise agricole. En l’occurrence, les pro-
priétaires d’un domaine viticole ont conclu
une vente à terme conditionnelle avec une
société. Un appel d’offres public a été publié
dans la Feuille d’avis officielle selon lequel 
les parcelles avaient trouvé un acquéreur 
qui n’était pas un exploitant à titre person-
nel. Un exploitant a fait part de son intérêt 
de se porter acquéreur des parcelles mises
en vente pour le prix licite, mais au maxi-
mum pour le montant prévu par la vente.

Selon la Loi fédérale sur le droit foncier
rural (LDFR), celui qui entend acquérir une
entreprise ou un immeuble agricole doit 
obtenir une autorisation. Celle-ci est accor-
dée lorsqu’il n’existe aucun motif de refus.
Elle est refusée lorsque l’acquéreur n’est 
pas exploitant à titre personnel ou lorsque
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le prix convenu est surfait. L’autorisation 
peut être accordée à un acquéreur qui n’est
pas personnellement exploitant si celui-ci 
prouve qu’il existe un juste motif. Tel est 
notamment le cas lorsqu’aucune demande
n’a été faite par un exploitant à titre person-
nel. Un prix d’acquisition est surfait quand
il dépasse de plus de 5% le prix payé en 
moyenne pour des entreprises ou des im-
meubles agricoles comparables de la même
région au cours des cinq dernières années.

Le but de l’assujettissement de l’aliéna-
tion à autorisation est de garantir que le 
transfert de propriété corresponde aux ob-
jectifs du droit foncier rural, au premier 
rang desquels figure la concrétisation du 
principe de l’exploitation à titre personnel.
Le TF a posé le principe selon lequel le but
de politique agricole est de renforcer la po-
sition des exploitants à titre personnel et de
privilégier l’attribution des immeubles à de
tels exploitants lors de chaque transfert de
propriété. La LDFR cherche à exclure du 
marché foncier tous ceux qui visent à ac-
quérir les entreprises et les immeubles agri-
coles principalement dans un but de spécu-
lation. L’obligation de publier un appel d’of-

fres public tend à maintenir les immeubles
et exploitations agricoles en mains des ex-
ploitants à titre personnel. Ce n’est que lors-
que l’offre n’est suivie d’aucune demande 
de la part d’un tel exploitant qu’une vente à
un acquéreur qui n’est pas exploitant à titre
personnel est envisageable.

Dans le cas d’espèce, la commission fon-
cière avait refusé la requête de l’exploitant au
motif que, même s’il avait manifesté son inté-
rêt, il n’avait pas présenté une offre ferme, en
l’absence notamment d’un prix. Elle a donc
délivré l’autorisation d’acquérir le domaine à
la société. Mais ce jugement, confirmé par 
l’instance de recours, a été invalidé par le TF.
Celui-ci a constaté que l’exploitant disposait
de la qualité pour recourir. Il a en outre pré-
cisé que la notion d’offre selon la LDFR doit 
être distinguée de la notion d’offre de con-
tracter selon le droit privé. Il a ainsi consi-
déré, constatant en particulier que le prix 
licite n’était pas indiqué dans l’appel d’offres,
que le recourant qui a manifesté son intérêt a
bien formulé une «offre» au sens de la LDFR.
À défaut, le but de la LDFR serait éludé.
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